
Convention d’utilisation des données de l’infocentre SISAL ENTRE   xxxx     ET L’ETAT
Entre

La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN)
Et

Considérant que : 

La DGALN à travers la direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages (DHUP), direction d’administration centrale de l'Etat, organise, coordonne et assure le recueil, le regroupement, l'exploitation et la diffusion de l'ensemble des données et des connaissances relatives au suivi du financements des aides à la pierre. Dans ce cadre, la DGALN met à disposition au travers de l'infocentre national de suivi des aides à la pierre (Sisal) l’ensemble des données  relatives au suivi technique, économique et financier des opérations financées de droit commun, de l’agence nationale pour la rénovation urbaine et de l’association Foncière Logement.  

Il a été convenu ce qui suit :  

Article 1 

La présente convention a pour objet de définir les conditions générales de concession par la DGALN à xxxxx des droits d'utilisation des données de l’infocentre SISAL. La convention d’utilisation des données SISAL prend effet à partir de la signature de la convention. 

xxxxxxx reconnaît à la DGALN les droits de propriété intellectuelle exclusifs sur les données désignées en annexe. La fourniture des fichiers et de la documentation ne constitue pas un transfert de propriété, ni total, ni partiel, au profit de l'utilisateur mais uniquement un droit d'usage ; les droits concédés à ce dernier sont limitativement énumérés dans la présente convention. Les droits concédés ne sont pas exclusifs au profit de l'utilisateur. Ils ne sont pas transmissibles par ce dernier.  

Article 2 - Désignation des données

Xxxxx a accès à des tableaux de bord prédéfinis dont la liste
 est annexée à la convention. 
Les résultats de ces tableaux de bord peuvent être modulés par l’intermédiaire de critères territoriaux.
Les données concernant les financements de droit commun sont actualisables chaque jour avec les données saisies la veille à partir de l’application de gestion GALION ou des applications propres à certains délégataires.

Les données concernant l’ANRU sont actualisables chaque semaine
.

Les données concernant l’AFL sont actualisables chaque mois.

Article 3 – Règles de diffusion des données 

Toute publication ou communication de xxxxx faisant apparaître des données relatives aux données de l’infocentre fera l’objet d’une information préalable de la DGALN 

Les données transmises doivent indiquer la source en l’occurrence, « infocentre SISAL » et la date de validité des données.

Enfin le document doit mentionner l’interdiction de toute re-diffusion qui ne serait pas à usage interne du destinataire des données. 

Toute demande de données issues de SISAL auprès de XXXX, d’un tiers quel qu’il soit, doit être réorientée vers les services de l’Etat. Cependant les demandes émanant des bailleurs HLM peuvent être traitées par XXXX.
Article 4 - Durée et reconduction 

La convention est active jusqu’à résiliation.
Article 5 - Résiliation forcée 

En cas de non-exécution par xxxxxx d'une disposition de la convention, la DGALN se réserve le droit de  résilier l’accès à l’infocentre.
La résiliation emporte l'arrêt de la possibilité d'utiliser les droits concédés et la fermeture du ou des accès à l’infocentre.
Article 6 - Responsabilité de la DGALN
La DGALN garantit le caractère licite de la fourniture et de l'exploitation des données, en particulier en

matière de protection des personnes et de secrets prévus par la loi.  
La DGALN s’engage à fournir des données conformes aux spécifications jointes dans la fiche citée à 
l’article 2. 


Article 7 - Limitation de responsabilité de la DGALN
Les données sont fournies à titre informatif. Seules les données portées par les actes réglementaires originaux ont valeurs réglementaires ou légales.  

L’utilisation de ces données dans un document produit par xxxxx n'engage pas la DGALN et les autres services de l’Etat.  

La DGALN ne pourra être tenu pour responsable : 

- d’un usage non conforme aux dispositions de la convention,  

- de l'inadéquation des données aux besoins de l’utilisateur,  

- de l’utilisation de données périmées ou erronées,  
- de tout défaut de compatibilité des fichiers avec les systèmes informatiques de l'utilisateur. 
Article 8 - Responsabilité de l’utilisateur
xxxxxx  s'engage à respecter les conditions de la présente convention.  
xxxxxxx   s'engage à ne pas dénaturer les données. Il veillera à ne pas utiliser des données périmées. 

 
Il appartient à xxxxx  de s'assurer :  


- de l'adéquation des données à ses besoins propres,  

- qu'il dispose de la compétence suffisante pour exploiter ces données.  

Le xxxxxxx informera la DGALN des difficultés éventuelles qu'il rencontrerait ainsi que des erreurs ou anomalies qu'il pourrait éventuellement relever dans les données fournies.  

Article 9 - Coût et conditions de mise à disposition des donnés 

La fourniture des données et la cession des droits d'usage sont réalisées à titre onéreux à partir de l’infocentre Sisal. L’accès à l’infocentre SISAL s’effectue à partir de l’outil Bussiness Object qui requiert l’achat de licences d’accès nominatives. Le coût de la licence est composé d’un prix d’achat (env. 360€ par licence) et d’un forfait annuel de maintenance (env 100€  par an et par licence). Les prix sont réajustés chaque année en fonction des tarifs négociés avec l’éditeur. Dans ce cadre, chaque année, un titre de perception est émis auprès de XXXX en fonction du nombre de licences concédées.
ANNEXE :
Liste simplifiée des tableaux de bord mis à disposition des acteurs de l’habitat
1 - Rythme de consommation des crédits (AE-CP) 
2 - Rythme de réalisation des opérations (données du permis de construire notamment) 
3 - Publics cibles et types de structures 
4 - Prix de revient et caractéristiques des opérations 
5 - Plans de financements des opérations 


� Ces tableaux seront disponibles en fonction de la consolidation des données de l’infocentre


� En cours de développement





